
La Hongrie poursuit sa politique de durcissement envers les me?dias

Description

Ayant fait l’objet de très vives critiques au sein de l’Union européenne à la suite de son adoption par le
Parlement hongrois en décembre 2010 (voir REM n°18-19, p.62), la loi sur les médias est entrée en vigueur
le 1er juillet 2011. Si le texte a été quelque peu amendé pour le rendre plus conforme au cadre juridique
européen au moment où la Hongrie assurait la présidence tournante de l’Union européenne, la nouvelle loi
n’en reste pas moins liberticide aux yeux des opposants hongrois.

L’autorite? de re?gulation NMHH, dote?e d’un organe exe?cutif baptise? Conseil des Me?dias, dont les
membres sont des sympathisants du Fidesz, le parti majoritaire au Parlement, de?tient d’importants pouvoirs
de contro?le sur l’ensemble des me?dias publics et prive?s. Ainsi, le Conseil des me?dias, qui de?tient un
droit de vie et de mort sur les entreprises du secteur public, peut e?galement infliger de lourdes amendes et
me?me aller jusqu’a? ne pas renouveler les autorisations d’e?mettre des radios et te?le?visions prive?es, au
motif que ces dernie?res ne remplissent pas leurs obligations, comme celle de consacrer 35 % de leur
programmation aux œuvres nationales. La chai?ne prive?e RTL Klub a e?te? condamne?e a? payer une
amende de 232 millions de forints (environ un million d’euros) pour la diffusion d’un programme traitant de
la sexualite? sans avertissement spe?cial destine? aux mineurs.

La presse d’opposition est e?galement tombe?e sous le joug du Conseil des me?dias qui la condamne pour
publication de propos hostiles envers le gouvernement ou le pre?sident de la Re?publique. En cas de non-
paiement des amendes, des saisies sont effectue?es sur les avoirs des entreprises de me?dias. Initialement, la
loi permettait a? la NMHH d’obliger les journalistes a? re?ve?ler leurs sources sur des questions de
se?curite? et d’ordre public ; une modification du texte vote?e par le Parlement hongrois accorde de?sormais
cette pre?rogative au tribunal ou a? une autorite? d’investigation. De menus ame?nagements qui ne suffisent
gue?re a? rassurer les quelques journalistes qui osent encore manifester leur opposition a? la politique du
gouvernement. Ils n’e?taient pas plus de 250, par peur des repre?sailles, le 13 juillet 2011 a? manifester dans
les rues de Budapest pour lutter contre la volonte? gouvernementale de licencier 570 journalistes et
techniciens du secteur public de l’audiovisuel travaillant pour les chai?nes de te?le?vision MTV et Duna
TV, la radio publique et l’agence de presse MTI. Parmi les e?quipes remercie?es se trouve celle charge?e de
la re?alisation d’un magazine hebdomadaire et destine? a? la minorite? tzigane, diffuse? sur la premie?re
chai?ne publique. Une autre vague de licenciements de me?me ampleur devrait suivre a? l’automne. Il s’agit
pour le gouvernement de poursuivre sa re?forme « d’assainissement » du secteur public de l’audiovisuel,
juge? « hypertrophie? », avec un effectif total de 3 000 employe?s, re?forme a? la faveur de laquelle
l’ensemble des me?dias publics a e?te? regroupe? au sein de la holding MTVA dote?e d’une re?daction
unique. L’opposition parle, quant a? elle, d’une « e?puration politique ».
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